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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-37321

Département(s) de publication : 95
 Annonce n° 24-37321

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Région Ile-de-France - Pôles Lycées - Direction des Opérations, 2 rue Nom complet de l'acheteur : 
Simone Veil 93400 - Saint-Ouen-sur-Seine, représentée par son mandataire IDF Construction Durable, 
8 boulevard Victor Hugo

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
56213066600067N° National d'identification : 

Saint-ouen-sur-seineVille : 
93400Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
95Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=872724&orgAcronyme=t5y

2400323Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Madame Violaine PortelNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Conditions de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
participation : Renseignements demandés : Document d'identification DUME ou la lettre de 
candidature dûment remplie (sur le modèle figurant dans le formulaire DC 1) et comprenant la 
déclaration sur l'honneur (relative aux interdictions de soumissionner) conforme à l'article R. 
2143-3 du Code de la commande publique : Le candidat produit à l'appui de sa candidature : 1° 
Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux 
articles L. 2141- 1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu'il satisfait aux obligations 
concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
Code du travail Conditions de participation tenant à l'aptitude professionnelle, à la capacité 
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économique et financière et aux capacités techniques et professionnelles des candidats : A. 
Aptitude : - Inscription sur un registre professionnel pertinent/ et ou du commerce (fournir un 
récépissé de déclaration d'activité)

Renseignements Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
demandés : - Chiffre d'affaires annuel général sur les 3 derniers exercices - Chiffre d'affaires 
annuel dans le domaine d'activité sur les 3 derniers exercices - Création de l'opérateur 
économique - Assurance contre les risques professionnels - Chiffre d'affaires annuel général 
minimal exigé : 800 000 euro(s)HT - Capacité technique et professionnelle

Renseignements Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
demandés : - Description des principaux travaux exécutés antérieurement sur les 3 derniers 
exercices ; - Effectifs moyens annuels sur les 3 derniers exercices ; - Description de l'outillage, du 
matériel et de l'équipement technique qui seront utilisés pour l'exécution du marché ; - Mention 
de la part du marché qui sera éventuellement sous-traitée ; - Liste des qualifications ci-dessous à 
fournir : LOT 2 Couverture Zinc - Tuiles - Charpente Bois : 02-1 : Charpente Bois : Qualibat 2342 « 
Fabrication et pose de charpentes en bois lamellé-collé (technicité confirmée) » ou équivalence 
02-02 : Couvertures : Qualibat 3152 « Couverture en métaux sauf plomb (technicité confirmée) 
ou équivalence Qualibat 3101 « Tuiles à emboîtement ou à glissement » ou équivalence

Sans objetTechnique d'achat : 
03/05/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le règlement de la consultation.

Section 4 - Identification du marché

Lycée Galilée à CERGY : Marché de travaux : Lot n° 2 Couverture zinc - Tuiles - Intitulé du marché : 
Charpente bois

45422000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'opération consiste à réaliser les travaux de restructuration de la Description succincte du marché : 
demi-pension du lycée Galilée à Cergy (95). Ce marché fait partie d'une première consultation qui a 
été lancée initialement, pour des travaux divisée en 6 lots : - Lot 1 - Gros-Oeuvre étendu ; - Lot 2 - 
Couverture - zinc, tuile, charpente ; - Lot 3 - Menuiseries métalliques et menuiseries bois ; - Lot 4 - 
Equipements, chauffage, ventilation; - Lot 5 - Electricité courants forts/faibles ; - Lot 6 - Production de 
froid, cloisons frigorifiques - équipements de cuisine. En l'absence de candidatures recevables, le lot 2 
a été déclaré infructueux. Le présent marché concerne la relance du lot 2 : Couverture zinc / tuile / 
charpente bois, de la précédente consultation n°2201097

CergyLieu principal d'exécution du marché : 
14Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Les conditions de la visite sont indiquées à l'article VIII.5 du règlement de la Détail sur la visite (si oui) : 

consultation.
Options : Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de Autres informations complémentaires : 

confier au titulaire du marché, en application de l'article R. 2122-7 du Code de la commande publique, 
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des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui lui sont confiées au 
titre du présent marché dans le cadre d'une procédure négociée sans publicité ni mise en 
concurrence. Variantes non autorisées. Prestation(s) supplémentaire(s) éventuelle(s) : 1 Obligatoire PSE 
4 : Traitement préventif de la charpente bois Lot 2 - Couverture zinc / tuiles / charpente bois, CE 2.01 
Charpente bois

28/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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